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tenue par Monsieur GAYRARD, magistrat-désigné

En présence de Monsieur SANSON, Rapporteur public

Monsieur BALICKI, Greffier

 15 heures 00

01) DOSSIER N° 2302708 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur CREDIT MUTUEL REAL ESTATE LEASE Maître PIDUTTI Raphaël (Cour)

Défendeur DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire Prononcer le dégrèvement d’une somme de 21.642 euros sur le fondement de l’article 1389 du Code général des impôts au titre de la taxe foncière sur les
propriétés bâties 2021 acquittée par la société SA CREDIT MUTUEL REAL ESTATE LEASE au titre des locaux équipés loués à la société SEC DU PIC
SAINT LOUP du fait de leur inexploitation induite par leur fermeture administrative en raison de la crise de la Covid-19

02) DOSSIER N° 2304054 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SCI 3055 Maître BARRIONUEVO Antoine

Défendeur DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire TF 2021 contestation surface locaux commerciaux à Perpignan.

03) DOSSIER N° 2303611 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Demandeur

Représentants des parties

Madame X
Défendeur

Nom des parties

Madame X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire DEMANDE EN RECTIFICATION RETROACTIVE DES TAXES FONCIERES 2015 A 2020
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04) DOSSIER N° 2306983 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Demandeur

Représentants des parties

Madame X
Défendeur

Nom des parties

Madame X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire TAXE FONCIERE 2021 (COMMUNE DE CANET EN ROUSSILLON 66) - SOLLICITATION DU BENEFICE DU PLAFONNEMENT DE LA TAXE FONCIERE
DE L'HABITATION PRINCIPALE EN FONCTION DES REVENUS

05) DOSSIER N° 2306984 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Demandeur

Représentants des parties

Madame X
Défendeur

Nom des parties

Madame X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire TAXE FONCIERE 2022 (COMMUNE DE CANET EN ROUSSILLON 66) - SOLLICITATION DU BENEFICE DU PLAFONNEMENT DE LA TAXE FONCIERE
DE L'HABITATION PRINCIPALE EN FONCTION DES REVENUS

06) DOSSIER N° 2301694 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Nom des parties

Demandeur SCI CODEX

Représentants des parties

Monsieur X
Défendeur DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE

L'HERAULT

Titre de l'affaire demande de dégrèvement taxe foncière 2022
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07) DOSSIER N° 2301206 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Demandeur

Représentants des parties

Monsieur X
Défendeur

Nom des parties

Monsieur X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire CONTESTATION REJET DE DEGREVEMENT EN MATIERE DE TAXE FONCIERE ANNEE 2022

Arrêté le 22/05/2025

Le vice-président du tribunal


